
 

  



 

 

 

 



 

 

 



 

 

« Dans la limite du tiers de son effectif, le CA élit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau comprenant trois 

membres au moins, dont un président, un secrétaire général et un trésorier. Le bureau est élu à chaque 

renouvellement partiel du conseil d’administration […]. Le bureau instruit toutes les affaires soumises au conseil 

d’administration et suit l’exécution des délibérations. »

 

« Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. 

L'action en justice est partie intégrante des actes de la vie civile que peut engager le président. Toutefois, il est tenu pour 

ce faire de consulter le CA qui en délibère. Il décide des dépenses conformément aux orientations délibérées par 

l’assemblée générale et dans la limite du budget voté. » 

Le trésorier encaisse les recettes et acquitte les dépenses. Il peut donner délégation dans les conditions définies par le 

règlement intérieur. 



 

 

Le secrétaire général est responsable de la rédaction et de l’envoi des convocations, de l’ordre du jour des réunions de 

l’assemblée générale, du bureau, du CA, et de la rédaction, de l’envoi des procès-verbaux ou relevés de décisions de ces 

réunions dans les délais déterminés par le règlement intérieur.  

Le secrétaire général est le garant du respect des statuts et du règlement intérieur. 

Le directeur dispose des pouvoirs nécessaires à l’exercice de sa mission par délégation du président. Dans ce cadre, il 

dirige les services de l’association et en assure le fonctionnement. Il assiste de plein droit, avec voix consultative, aux 

réunions du conseil d’administration et du bureau, sauf délibération portant sur sa situation personnelle.  

Le président peut consentir au directeur une délégation pour représenter l’association dans les litiges qui touchent à la 

gestion courante dans des conditions définies par le règlement intérieur.  

L'association peut créer des délégations départementales ne constituant pas des personnes morales distinctes et qui ne 

bénéficient d'aucune autonomie de gestion. Les délégations sont créées ou supprimées par délibération du conseil 

d’administration approuvée par l’assemblée générale et notifiée au préfet dans le délai de huitaine. Le responsable de la 

délégation est un adhérent volontaire désigné par le conseil d’administration. Il pourra représenter l'association dans toute 

action rentrant dans les buts de celle-ci, selon des modalités convenues avec l'accord du conseil d'administration 



 

 

https://www.mountainwilderness.fr/
https://www.changerdapproche.org/
https://www.installationsobsoletes.org/#_blank
mailto:contact@mountainwilderness.fr

